
Suite à l’occupation de la plate-forme SERVAL, le Secrétaire Général du syndicat 
CGT énergies 33, le Secrétaire Général Adjoint, le Président CGT et le Secrétaire 
Général CGT de la CMCAS Gironde et deux salariés de la plate-forme SERVAL sont 
assignés en référé au tribunal judiciaire de Bordeaux, 30 rue des frères BONIE lundi 
27 janvier à 14h00. 

Bien que nous soyons en intersyndicale sur le dossier retraite depuis le 5 décembre 
2019, seuls les militants CGT sont assignés.


